
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
 

Réunion du jeudi 10 Mars 2022 
  Procès-verbal n° 14 
 
Président  M. Philippe BARRITAULT  
Présents  Mmes Emilie AURY (réunion préparatoire du mercredi), Chantal PINTAULT, Sylvie TESSEREAU, 

Charlotte THEBAULT-PADELLEC et Sandrine VERMOND 
 MM. Jean-Paul PINTAULT et Christian SAVIGNY 
   

*************** 
 
Approbation du PV n° 13 sans modification  
 

 *************** 
 
 

RAPPEL PROTOCOLE COVID 
 

• Le report d’une rencontre peut être envisagé si le club justifie de : 
- 4 cas positifs pour les compétitions à 11 
- 3 cas positifs pour les compétitions à 8 

 

• Aucun report de match ne pourra être accepté lorsqu’il s’agit d’un plateau (U11 - Festifoot U13 – Dansac U13) 
 

• Si le club ne peut pas apporter la justification des cas positifs comme mentionnés ci-dessus, il sera alors 
considéré comme forfait. 

- forfait amendé si aucune justification apportée 
- forfait non amendé si justification d’au moins 1 cas positif 

 
 Les tests doivent être datés de moins de 7 jours par rapport à la date du match 
 

U17/U18 
 
Match n° 24308283 : Ligugé/ Smarves-Iteuil/ Fontaine le Comte (3) – Montmorillon (2) en Départemental 2 poule B 
du 05/03/22 
1er forfait de Montmorillon (2) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Montmorillon 
 

CHALLENGE U17 
 

3ème tour du 2 avril 2022 
(1/4 de finale) 

 
MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

 AVAILLES EN CHATELLERAULT (1) D1 CONTRE MIGNALOUX /NIEUL/RV (1)  D1 

 LIGUGE/SM-IT/FON (3) D2B CONTRE GJ AVENIR 86 (1) D2B 

 GJ FOOT SUD 86 (1) D2B CONTRE POITI 3 CITES / POITI CEP(1) D2B 

 BEAUMONT/DISSAY (1) D1 CONTRE GJ VVM CHAUVIGNY (1) D1 

 
 
 
 
 
 
 
 



U15 
 

Match n°24308501 : Jaunay-Marigny (1) – GJ VVM Chauvigny (1) en Départemental 1 du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue avec la composition de Jaunay-Marigny (1). Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application. 
La Commission demande au GJ VVM Chauvigny de transmettre avant le jeudi 17 mars 2022 :  
  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leur équipe (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
 - Le nom des arbitres assistants 
Dossier en instance 

*************** 

Forfait 
 

Match n°24308623 : ASM/ Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne (2) – Boivre/GJ Val de Vonne/Vasles (1) en 
Départemental 2 poule B du 05/03/22 
Courriel du club de l’ASM signalant le forfait général de l’équipe ASM/Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne (2), les équipes 

devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier 

Amende de 20€ (2x10€) au club de l’ASM. 

 

CHALLENGE U15 
 

3ème tour le 2 avril 2022 
(1/4 de finale) 

 
MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

1 SEVRES/MONTAMISE (1) D1 CONTRE GJ FOOT SUD 86 (1) D1 

2 SO CHATELLERAULT (2) D1 CONTRE LIGUGE/SM-IT/FON/NO (2) D1 

3 POITIERS 3 CITES (1) D2B CONTRE NEUVILLE (1) D1 

4 SAINT BENOIT (1) D2D CONTRE ASM/LOUDUN/SAM/NV (1) D2A 

 
 

U13 
 

Forfait 

 

Match n°24325676 : Mirebeau (2) – GJ Avenir 86 (2) en Départemental 3 poule A du 05/03/22 

1er forfait de l’équipe de Gj Avenir 86 (2) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au GJ Avenir 86 
 

Match n°24325763 : La Pallu/ Cernay-St Genest (2) – Buxerolles (2) en Départemental 3 poule D du 05/03/22 

1er forfait de l’équipe de La Pallu/ Cernay-St Genest (2) (sans déplacement de Buxerolles (2)) 
Amende de 10€ au club de La Pallu 
 

Match n°24325792 : Usson-L’Isle/Adriers (1) – Vivonne (1) en Départemental 3 poule E du 05/03/22 

1er forfait de l’équipe de Vivonne (1) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Vivonne 
 

*************** 
 

Match n° 24325765 : Fontaine/Ligugé/Smarves Iteuil (4) – St Benoit (2) en Départemental 3 poule D du 05/03/22 

Match n° 24325793 : Fontaine/Ligugé/Smarves Iteuil (3) – Brion/ Champagné/Château Larcher/St Maurice Gençay 

en Départemental 3 poule E du 05/03/22 

Courriel de Fontaine le Comte signalant un problème de signature sur la FMI et mentionnant les résultats des rencontres 

en rubrique. Pris note. 

Dossiers classés. 



 
*************** 

 

Feuille de Match Informatisée 
 

Match n° 24325734 : Poitiers 3 Cites (2)  - Migne Auxances (2)  en Départemental 3 poule C du 05/02/22  

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI transmis par les deux clubs. 
Informations reçues des clubs de Poitiers 3 Cités et de Migné-Auxances 
Feuille de match constituée par la commission. 
Dossier classé 

 
Match n° 24325462 : Poitiers 3 Cités (1) – Dissay (1) en Départemental 1 du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application (non-affichage de la liste des joueurs) 

Dossier classé 

 

Match n°24325674 : Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne/ASM (2) – Antoigné/Thuré/Cenon/Ingrandes (1) en 

Départemental 3 poule A du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis.  
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 17 mars 2022.  
Dossier en instance 
 

Match n°24325735 : Poitiers 3 Cités (2) – Quinçay (1) en Départemental 3 poule C du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application (non-affichage de la liste des joueurs) 

Dossier classé 

 

U11 
 

Rappel : la commission souhaite vivement que les clubs respectent l’organisation des plateaux 

Exemple : si une équipe est absente, l’équipe est déclarée forfait mais il faut respecter les matchs prévus avec les équipes 

en présence. Il ne sera pris en compte que les rencontres programmées. 

 

Feuilles de plateau : merci d’utiliser la version qui est sur le site du district et de les envoyer par courrier dès le lundi suivant 

les rencontres. L’envoi par mail ne sera pas pris en considération. 

 

 

Poule I – plateau 1 du 05/02/22 à Neuville 
Feuille de match non reçue à ce jour. 
La commission demande aux clubs de Dissay, Neuville, Asm et Vouillé si le plateau a bien eu lieu. 
Si oui merci de nous donner les résultats et vos compositions. 
 

Poule E – plateau 2 du 12/03/22 

L’équipe de Latillé/Boivre ne pouvant pas recevoir le matin demande à recevoir le plateau l’après-midi 

Les équipes de Vouillé/Vendelogne, l’Envigne et Cernay/St Genest ont donné leur accord. 

Le plateau aura lieu à 14h30 à Latillé. 

 

*************** 
 

Forfait  
 
Poule K – plateau 1 
2ème forfait de l’équipe de Poitiers Beaulieu (1). Amende de 10€ au club de Poitiers Beaulieu FC 
 
Poule L – plateau 1 
2ème forfait de l’équipe de Saulgé (1). Amende de 10€ au club de Saulgé 
 
Poule L – plateau 2 
1er forfait de l’équipe de Valdivienne (2). Amende de 10€ au club de Valdivienne 
 

https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24325734&CP_NO=384037&PH_NO=2&GP_NO=3&PJ_NO=1&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05426936%04USR_ORA%05CRENETEAU1%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0547%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0547%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05516%04SA_NO%052021%04CS_DAT_DEB%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN%0530/06/2022%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2022%04PRF_NO%0598%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%0511%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520220207103634%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05IUD%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05C%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04
https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24325734&CP_NO=384037&PH_NO=2&GP_NO=3&PJ_NO=1&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05426936%04USR_ORA%05CRENETEAU1%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0547%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0547%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05516%04SA_NO%052021%04CS_DAT_DEB%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN%0530/06/2022%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2022%04PRF_NO%0598%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%0511%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520220207103634%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05IUD%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05C%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04


 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

Amende de 12€ 
 
Rencontres du 05/03/22 
 

- Match n°24325674 : Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne/ASM (2) – Antoigné/Thuré/Cenon/Ingrandes (1) en U17 

Départemental 3 poule A du 05/03/22 

 
- U11 – Poule B – plateau 1 : Châtellerault So 
- U11 – Poule C – plateau 2 : Naintré 
- U11 – Poule I – plateau 1 : Cissé  
- U11 – Poule J – plateau 2 : Loudun/Sammarçolles 
 
 

LICENCES MANQUANTES 
 
 
U11 Poule G - plateau 1 :  Nieuil L’Espoir (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 

Adriers/Usson-L’Isle (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 
 
U11 Poule I – plateau 2 :  Dissay (1 licence). Amende de 6€ 
 
U11 Poule K – plateau 2 :  Buxerolles (toutes les licences) Amende forfaitaire de 17€ 
 
U11 Poule M – plateau 1 :  Nouaillé (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 
 
 

*************** 
 
Prochaine réunion, jeudi 17 mars 2022, sur convocation 
Le Président, Philippe BARRITAULT 


